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LETTRE D’INFO A DESTINATION DE VOS CLIENTS

Chères clientes, Chers clients,
 
Pour tout contrat d’un montant minimum de 5 000 € HT (montant global de la prestation même si celle-ci fait
l’objet de plusieurs paiements ou facturations), vous êtes tenu de vérifier, lors de sa conclusion, puis tous les 6
mois jusqu’à la fin de son exécution, que votre sous-traitant s’acquitte bien de ses obligations de déclaration et de
paiement des cotisations.

Si vous êtes donneur d’ordre et que vous avez recours à un sous-traitant, vous devez exiger :
 un document attestant de l’immatriculation de votre sous-traitant (extrait K bis ou carte répertoire des

métiers),

 une attestation de vigilance, délivrée par l’Urssaf, qui mentionne le nombre de salariés et le total des
rémunérations  que  votre  sous-traitant  a  déclaré  lors  de  sa  dernière  échéance.  Ce  document  atteste
également de son respect des obligations de déclaration et de paiement des charges sociales.

La notion de vigilance s’apprécie dans son ensemble : en cas de contrôle de l’Urssaf, l’inspecteur vous demandera
de présenter toutes ces pièces.

Dans tous les cas, vous devez vous assurer, en tant que donneur d’ordre, de la validité des attestations que votre
sous- traitant vous fournit.

En cas  de  manquement  à  votre  obligation de vigilance,  vous  êtes  susceptible  d’être  poursuivi  et  condamné
solidairement à régler les impôts, taxes, cotisations de Sécurité sociale, rémunérations et autres charges de votre
sous-traitant.

BON À SAVOIR

Pour contrôler la validité des attestations que votre sous-traitant vous fournit, il  vous suffit de vous munir du
numéro de sécurité mentionné sur l’attestation et de vérifier l’authenticité du document à l’aide du module de
vérification des attestations en colonne de droite.

 
Votre expert-comptable est là pour vous renseigner, n’hésitez pas à le contacter !

https://www.urssaf.fr/portail/home/les-risques-du-travail-dissimule/les-risques-du-travail-dissimule/le-recours-a-la-sous-traitance/les-obligations-du-donneur-dordr.html
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